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1) Introduction 

Nous vivons aujourd’hui dans une période de crise mondiale pour la biodiversité, causée par 

le développement des sociétés humaines, pourtant elles-mêmes dépendantes de la biodiversité 

(Díaz et al., 2006). Le processus d’urbanisation a mené à la transformation rapide de nombreux 

milieux et habitats, avec des répercussions profondes sur la biodiversité à un niveau global (Seto 

et al., 2012). Plus de 50% de la population humaine mondiale vit en ville, tandis que les espaces 

naturels sont continuellement artificialisés, ainsi il n’est plus possible de considérer l’urbanisation 

comme une perte d’habitats mais plutôt une nouvelle catégorie d’habitats à part entière (Faeth et 

al., 2011; Shochat et al., 2015). Les zones urbaines sont des environnements fortement modifiés 

et complexes, parsemés d’espaces verts qui sont importants aussi bien pour la santé humaine que 

pour les enjeux de conservation de la biodiversité (Pickett et al., 2001, 2004). Il s’agit d’un 

système d’habitats fragmentés au sein d’une matrice relativement hostile à la plupart des espèces, 

partiellement reliés entre eux par divers corridors. Ces habitats divers servent d’espaces 

transitoires, ou de corridors pour faciliter la dispersion des espèces des milieux naturels à travers 

les zones urbaines (Angold et al., 2006). Ils contribuent à tisser un véritable tissu naturel urbain, 

essentiel aux enjeux de conservation de la biodiversité (Schowertzig. 2016). 

En relation avec le concept d’érosion globale de la biodiversité, les milieux urbains sont 

souvent mal perçus et associés à des milieux pauvres en biodiversité, mais il n’existe pas encore 

aujourd’hui assez de données permettant de décrire clairement l’état de la biodiversité en ville 

pour tous les taxons présents, particulièrement sur la biodiversité des sols en ville (Auclerc & 

Blanchart, 2019). À l’inverse, certains groupes sont très étudiés, notamment les oiseaux qui sont 

connus pour avoir une densité plus importante en ville, cependant cette augmentation en densité 

de population serait attribuée à un nombre réduit d’espèces (Shochat et al., 2015). 

Il a été montré que le niveau de biodiversité en ville et notamment la perception positive de la 

biodiversité présente en ville, a des effets positifs directs sur les citadins (Campbell-Arvai, 2019; 

Dickinson & Hobbs, 2017). En effet la biodiversité en ville serait directement connectée à des 

problématiques sociales, de santé, de bien-être humain, ainsi que des thématiques économiques 

(Aronson et al., 2017). La perception de la biodiversité en ville par la population reste également 

un sujet relativement peu connu ou avec des perceptions très variables, cependant on note un fort 

engagement pour la favorisation de la biodiversité en ville (Campbell-Arvai, 2019). Le succès des 
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initiatives pour la biodiversité en ville est par ailleurs directement relié à cet engagement de la 

population (Campbell-Arvai, 2019). 

Les sites universitaires sont des espaces souvent urbains et partagés entre plusieurs 

institutions publiques et privées, ce qui peut rendre très complexe la conciliation des divers 

acteurs qui s’occupent du site. Et cela en particulier quand il s’agit d’appliquer une pratique de 

gestion des espaces verts et de leur biodiversité (Aronson et al., 2017). Dans les années 

antérieures à 1980 le développement des universités s’est réalisé, soit en dehors des villes soit en 

zone périurbaine. Il s’agissait de lieux dépourvus de structures de loisirs, de commerces ou 

d’échanges, et qualifiés de complètement « désertés » en dehors des journées de cours. De plus 

ils étaient souvent très mal connectés aux réseaux urbains (Rey, 2005). Depuis la seconde moitié 

des années 1980 un nouvel intérêt urbanistique renaît pour les universités, on cherche à les 

reconnecter à la ville et à en faire des centres de développement urbain. On attend des universités 

qu’elles hébergent une dynamique économique et sociale participant plus à la structure de la ville 

(Rey, 2005). Par ailleurs les sites universitaires peuvent présenter une part variable d’espaces 

verts, ayant une origine et une gestion variables. Ces espaces verts sont essentiels au bien-être 

humain des citadins du fait des services récréatifs et/ou écosystémiques qu’ils apportent (Kabisch 

et al., 2015). La considération de ces intérêts humains est d’autant plus importante durant la 

période de pandémie mondiale de COVID 19, qui a un impact négatif sur la santé mentale des 

étudiants (Savage et al., 2020). Ainsi, valoriser la biodiversité des sites universitaires, se place 

dans la continuité des efforts pour intensifier les activités et dynamiques présentes au sein des 

universités. 

Par ailleurs on assiste à l’essor de nombreux projets de sciences participatives en ville, au 

cours des dernières années, notamment « jardibiodiv » (Auclerc & Blanchart, 2019), « Sauvage 

de ma rue » (vigienature.fr, consulté le 18/08/2021), « Birdlab » (vigienature.fr, consulté le 

18/08/2021), « Lichen Go » (tela-botanica, consulté le 18/08/2021) et bien d’autres. Une des 

raisons de cet essor est l’ouverture des projets de sciences participatives au grand public, qui se 

limitaient auparavant aux profils naturalistes (Houllier & Merilhou-Goudard, n.d.). À Strasbourg, 

le programme de sciences participatives « jardibiodiv » est en plein essor, avec la mise en place 

de nombreux projets en ville basés sur ce programme, notamment sur sa déclinaison dans le 

projet Solenville (oscahr.unistra.fr, consulté le 19/08/2021). Ce dernier vise à acquérir des 
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données sur les jardins privés et autres espaces verts peu ou difficilement accessibles aux études 

scientifiques. 

Dans un même temps beaucoup de structures publiques ou privées se dotent de stratégies de 

gestion de la biodiversité basées sur le programme des Nations Unies qui a établi 17 objectifs 

pour le développement durable à atteindre d’ici 2030 (figure 1). La 15ème proposition intitulée « 

vie terrestre » vise l’intégration et la considération de la biodiversité. 

Sous une initiative commune, et pour répondre à des problématiques de qualité de vie 

étudiante, les universités d’Alsace (dont l’Université de Strasbourg et l’Université de Haute-

Alsace) se sont réunies pour élaborer la stratégie DDRS (Développement Durable et 

Responsabilité Sociétale) basées sur les 17 objectifs de l’ONU pour donner naissance à diverses 

mesures et projets. Cette stratégie se focalise sur le 17ème objectif de l’ONU : « partenariat pour 

la réalisation des objectifs », et cherche donc à agir au sein des sites universitaires avec la mise en 

place des projets inclusifs des différents acteurs des sites. C’est dans cette optique que le « projet 

nichoirs » a vu le jour. Ce dernier a pour but l’installation de nichoirs à mésanges charbonnière 

(Parus major) et à mésanges bleu (Cyanistes caeruleus), ainsi qu’à chauves-souris sur les campus 

et autre sites universitaires d’Alsace inclus dans la stratégie DDRS. 

Figure 1 : Les 17 objectifs de développement durable (un.org, consulté le 12/08/21). 
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Afin d’assurer la réussite de ce projet une expertise écologique des espaces verts des sites 

universitaires concernés par le projet est nécessaire. En effet, il faut déterminer quelles zones, 

quels types de zones au sein de ces sites universitaires possèdent les ressources adéquates à 

l’installation et l’occupation de nichoirs à mésanges et à chauves-souris sur une longue période. 

En effet les mésanges vont trouver la majorité de leurs proies sur les strates de végétations hautes 

(buissons, arbres), et trouveront également plus de proies sur les plantes autochtones que sur les 

plantes allochtones (Shochat et al., 2015). À noter qu’une partie du projet concernant les chauves-

souris est assurée par le GEPMA (Groupe d’Étude et de la Protection des Mammifères d’Alsace) 

et ne sera pas abordée dans cette étude.  

Pour répondre à ces objectifs, il a été choisi de s’intéresser au compartiment du sol pour 

diverses raisons. D’une part étudier la qualité d’un sol est un bon moyen d’évaluer l’état 

écologique d’un écosystème (Schoenholtz et al., 2000). Il s’agit d’un des plus importants 

réservoirs de biodiversité qui reflète le métabolisme de l’écosystème. Il représente des 

interactions très fortes entre les paramètres biotiques et abiotiques, tout en étant le support de 

nombreux autres compartiments (Menta, 2012; Parisi et al., 2005; Schoenholtz et al., 2000). En 

outre l’état écologique du sol va représenter l’état des tous les autres compartiments qu’il 

supporte (Menta, 2012; Parisi et al., 2005; Schoenholtz et al., 2000). D’autre part, l’étude de ce 

compartiment s’inscrit dans le courant des divers projets d’intégration de la biodiversité en ville 

qui ont fleuri ces dernières années, notamment avec la mise en place des trames écologiques. 

Jusqu’à présent la majorité des projets se sont intéressés à la trame verte et bleue, tandis qu’une 

modeste partie s’est focalisée sur le compartiment des sols (Auclerc & Blanchart, 2019). La 

trame brune, construite sur le modèle de la trame verte et bleue, se focalise sur la continuité des 

sols en ville (agencelichen.fr, consulté le 11/08/2021). Enfin, le fait d’aborder le projet nichoirs 

par l’étude de la biodiversité des sols universitaires permet dans un souci d’économie de moyens 

de s’associer au programme Solenville, et d’enrichir les bases de données de biodiversité des sols 

alsaciens en ville, qui restent encore des milieux assez mal connus (Auclerc & Blanchart, 2019). 

Et d’établir des préconisations de gestion de ces milieux afin de favoriser la perméabilité et le 

maintien de la biodiversité en ville.  
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Ainsi, ce projet a amené à se poser les questions suivantes : 

- Quel est l’état écologique des espaces verts des sites universitaires d’Alsace tout en 

considérant leurs contextes urbains ? 

- Dans le cadre de la stratégie DDRS des sites universitaires d’Alsace, quelles zones au sein 

des sites universitaires de Strasbourg, Colmar et Mulhouse sont propices à l’installation de 

nichoirs à mésanges ?  
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2) Matériel et méthodes 

2.1) Sites d’études 

 L’Alsace se trouve à l’extrême Nord-Est de la France 

et fait partie de la région Grand-Est (Figure 2). Les 11 

sites universitaires étudiés sont localisés dans 3 

agglomérations d’Alsace : Strasbourg, Colmar et 

Mulhouse (figure 3). La région présente un climat de 

type semi-continental (meteofrance,com consulté le 

12/08/21), qui se caractérise par des hivers froids et 

secs ainsi qu’une période estivale normalement 

chaude et orageuse. La région présente la plus grande 

plaine alluviale d’Europe de l’Ouest tout en étant 

entourée du massif des Vosges à l’Ouest et du 

massif de la Forêt-Noire à l’Est. La présence des 

Vosges induit un effet de foehn sur l’Alsace, ce 

qui impacte fortement les niveaux de 

précipitation de la région (meteofrance.com 

consulté le 12/08/21). Strasbourg présente une 

pluviométrie de 665mm/an, tandis que Colmar se 

situe à 530mm/an, et se classe parmi les 

communes avec la plus faible pluviométrie de 

France (pour référence Marseille présente 

602mm/an). Mulhouse, plus au sud et moins sous 

l’influence de l’effet de foehn, présente une 

pluviométrie de 773mm/an (meteofrance.com 

consulté le 12/08/21). 

L’Eurométropole de Strasbourg (figure 4a) 

compte 6 des sites universitaires étudiés. Le campus de l’Esplanade (figure 4d), la 

résidence Paul Appell (figure 4d), le campus de la Meinau (figure 4e), le campus de 

Cronenbourg (figure 4b) et la résidence de la Robertsau (figure 4c). 

Figure 3 : Carte de la topographie de la région 

d'Alsace (wikipedia.org, consulté le 12/08/21) 

Figure 2 : Localisation de l’Alsace 

en France (wikipedia.org, consulté le 

12/08/21) 
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Figure 4 Sites universitaires étudiése dans l'Eurométropole de Strasbourg ; a : carte des sites universitaires 

dans l’Eurométropole de Strasbourg ; b site de Cronenbourg ; c site de la résidence de la Robertsau ; d site 

de l’Esplanade et de la résidence PaulAppell ; e : site de la Meinau ; f site d’Illkirch 
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Le campus de l’Esplanade (figure 4d) : en centre-ville, s’est construit pour la majorité dans 

les années 1960, et en tant que prolongement des bâtiments universitaires construits par les 

Allemands dans les années 1870. Il s’agit originellement d’un campus avec un sol très 

imperméabilisé, mais qui a subi de nombreux efforts de végétalisation ces dernières années. Le 

site présente des entretiens mécaniques forts et réguliers ainsi que l’implantation de nombreuses 

espèces horticoles. On y compte une forte fréquentation des citadins, le site étant ouvert et utilisé 

comme un parc urbain. 

La résidence universitaire Paul Appell (figure 4d) : également en centre-ville, a été construite 

en même temps que le reste du campus de l’Esplanade en 1960 et dans le même contexte urbain. 

À l’image de l’Esplanade, les espaces verts du site sont fortement gérés, et avec de nombreuses 

espèces horticoles. Le site présente de nombreux passages d’étudiants.  

Le campus de la Meinau (figure 4e) : est localisé proche du centre urbain, et à proximité du 

Rhin Tortu. Le site a vu le jour comme École Normale d’instituteurs en 1856 et est resté un lieu 

d’enseignement jusqu’à nos jours. De nouveaux bâtiments ont été construits en 2006 tandis que 

les anciens sont à présent soumis à une démolition prochaine (strasbourg.eu, consulté le 

11/08/2021). Le site subit une gestion assez forte avec des tontes régulières pour sa partie 

occupée, cependant les espaces verts bordant les bâtiments voués à démolition ne sont 

aujourd’hui presque plus gérés, et laissés en friche. Le site est accessible uniquement aux 

étudiants et au personnel, en revanche la partie désaffectée est supposée interdite au public, bien 

qu’on note des traces de présences clandestines. 

Le campus d’Illkich (figure 4f) : s’est formé par le regroupement de plusieurs institutions, et 

dans l’optique de créer un pôle de technologie consacré à la recherche et à l’enseignement dans 

les années 1980. Il s’est construit sur des espaces agricoles, mais est aujourd’hui localisé en zone 

périurbaine. Ce campus présente divers types de gestion, une gestion plutôt forte similaire à celle 

de l’Esplanade pour les zones centrales et très utilisées, et une gestion moins intense en 

périphérie du site, avec des tontes une à deux fois par an, ainsi que du pâturage de moutons. Dans 

une moindre mesure, le site est fréquenté par des promeneurs occasionnels.  

Le campus de Cronenbourg (figure 4b) : a vu le jour dans les années 1960, il regroupe divers 

laboratoires de recherche et le siège du CNRS en Alsace. Ce campus été construit à la suite de 
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l’étalement urbain de l’Eurométropole de Strasbourg sur les espaces agricoles alentours. Il est lui 

aussi inséré dans une matrice périurbaine. L’accès au campus est très règlementé et contrôlé, les 

espaces verts sont assez gérés avec environ 8 passages de tontes par an, qui tendent à se réduire. 

Il est également important de noter que le site comporte de nombreux patchs d’espaces boisés peu 

ou très peu gérés.  

La résidence universitaire de la Robertsau (figure 4c) : se trouvait déjà dans une matrice 

urbaine dès 1960, qui n’a fait que se densifier depuis cette date. Le site présente une gestion 

mécanique forte et régulière. Bien qu’ouvert le site n’est fréquenté que par le passage d’étudiants 

usagers du site. 

À Colmar 3 sites sont étudiés (figure 5a), le campus Grillenbreit (figure 5b), le campus de 

l’INSPE (figure 5c) et le campus Biopôle. 

Le campus Grillenbreit (figure 5b) : voit le jour en 1968, en tant que site industriel reconverti 

de l’usine de textile Berglas-Kiener, qui ferme définitivement ses portes en 1995, avec la 

construction de nouveaux bâtiments de vie étudiante en 1998. Il s’agit d’un campus fortement 

artificialisé et sous gestion intense, bien imbriqué dans la ville, avec une implantation de plantes 

horticoles et des tontes régulières, le site est uniquement fréquenté par les étudiants et le 

personnel. 

Le campus de L’INSPE (figure 5c) : il a été construit à une période antérieure à 1960. Le site 

de L’INSPE présente des tontes assez régulières, avec également quelques implantations de 

plantes horticoles, l’accès au site reste cependant restreint aux occupants du site. 

Le campus Biopôle (figure 5d) : accueille depuis 1999 deux composantes universitaires, et a 

été construit sur des espaces agricoles. Le site possède une gestion assez mixte, avec des zones 

assez fréquemment tondues, ainsi que des zones très peu entretenues. On note également la 

présence d’une grande parcelle expérimentale de l’INRAE sans gestion forte. Le site est 

accessible mais surtout utilisé par les étudiants et personnels présents. 
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Figure 5 : Sites universitaires étudiés à Colmar et Mulhouse ; a sites universitaires de Colmar ; b site de 

Grillenbreit ; c site de l’INSPE ; d site du campus Biôpole ; e : sites universitaires de Mulhouse ; f : site 

d’Illberg et de la résidence MasterDoctorat 
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À Mulhouse (figure 5e), deux sites proches ont été étudiés, le campus Illberg (figure 5f) et la 

résidence MasterDoctorat. (Figure 5f) 

Le campus Illberg (figure 5f) : se situe en périphérie de la ville de Mulhouse. La construction 

se termine en 1965 à la suite d’un projet de régularisation des bords de l’Ill (archives.uha.fr, 

consulté le 11/08/2021). Le campus présente une gestion assez hétérogène, avec une majorité de 

milieux à entretien doux, des prairies tondues une à deux fois par an, mais avec également une 

présence d’espaces fréquemment tondus. Le site est également complètement ouvert au public 

mais principalement fréquenté par des étudiants et autres personnels. 

La Résidence Master Doctorat (5f) : est construite au même moment que le campus Illberg. 

Elle possède également une gestion hétérogène, avec des espaces laissés en prairies à proximité 

de parcelles intensément tondues, on note également l’implantation de plantes horticoles. 

Le tableau 1 présente une vue synthétique de l’ensemble des sites étudiés. Un total de 42 

placettes de 50 m de rayon a été initialement échantillonné pour la faune du sol et cartographié 

pour l’analyse paysagère. 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des sites universitaires étudiés 
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2. 2) Établissement des caractéristiques des placettes échantillonnées 

Dans un premier temps, une étude cartographique sur des habitats autour des nichoirs à 

mésanges déjà présents en ville a été effectuée. Les données sur les nichoirs ont été fournies par 

Josefa Bleu et Sylvie Massemin-Challet, membres de l’IPHC. Ces données regroupent des 

nichoirs à mésange suivis en 2018 et 2019 dans la ville de Strasbourg et la forêt de la Robertsau.  

Seules les données provenant des sites de la ville ont été utilisées, soit 69 nichoirs étudiés. 

Une carte de l’occupation du sol générée automatiquement à partir de photos aériennes a été 

fournie par l’Eurométropole de Strasbourg (strasbourg.eu : Végétation à grande échelle 2017) et 

mise en lien avec des données d’occupation des nichoirs. Cette carte distingue les diverses 

occupations du sol présentes dans l’Eurométropole de Strasbourg. Cependant la typologie de 

cette carte s’est révélée peu précise pour la visualisation de certains habitats. Ils ont donc dû être 

rassemblés lors de l’extraction des données (Tableau 2). 

Les surfaces de végétation « basse » comme les 

pelouses, bandes enherbées, prairies, serres, cultures et 

autres types de végétation basse ont dues être regroupées 

en un seul type, tandis que les surfaces boisées 

originellement divisées en arbres isolés, bosquets, bois et 

forêts ont dû être regroupées en « arbres ». Les 

typologies de bâtiments, toits végétalisés, voiries, 

surfaces non végétalisées et surfaces en eau ont été conservées sans modification. La mise en lien 

entre l’occupation du sol et les données des nichoirs à mésanges a été effectuée à l’aide d’une 

ACP, en utilisant les données d’occupation du sol d’un disque à 50 m, 100 m et 200 m des 

nichoirs. En effet, les mésanges charbonnières (Parus major) et mésanges bleues (Cyanistes 

caeruleus) vont préférentiellement chercher de la nourriture dans un rayon à moins de 50 m de 

leurs nichoirs (Seress et al., 2020; Titulaer et al., 2012), ainsi les placettes étudiées ont une forme 

de cercle. Si les mésanges ne trouvent pas les ressources nécessaires dans cet intervalle de 

distance, elles sont forcées d’aller plus loin, ce qui nuit à leur santé et fitness (Seress et al., 2020; 

Titulaer et al., 2012). Les ACP à 100 et 200 m n’ont pas montré de résultats différents, seule la 

figure à 50 m a été conservée (figure 6).  

Tableau 2 : Typologie utilisées pour définir 

les environs des nichoirs 
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2.3) Étude des nichoirs déjà installés 

Afin de définir la méthode d’analyse paysagère appliquée dans notre étude, une première 

analyse des habitats autour des nichoirs étudiés a été réalisée à partir de la carte de 

l’Eurométropole (figure 6). 

 

Figure 6 : Carte factorielle (F1 x F2) des environs à 50m des nichoirs ; a : carte des typologies d’habitats utilisés pour décrire 

les environs des nichoirs, les diverses variables sont référencées dans le tableau 2 ; b : carte du placement du suivi de 69 nichoirs 

en 2018, les points rouges les nichoirs non occupés et les points verts les nichoirs occupés. c : carte du placement du suivi de 69 

nichoirs en 2018, les points rouges les nichoirs non occupés et les points verts les nichoirs occupés. 

Sur le premier axe F1 les variables « Bati », « ToiV », « SNV » et « Voi » s’opposent aux 

variables Arbres et Eau, cet axe peut être interprété comme un axe d’urbanisation, avec les scores 

négatifs associés aux surfaces urbaines et artificialisées et les scores positifs associés aux espaces 

verts développés. La variable « Vegbas » influence fortement le deuxième axe F2, qui définit les 

surfaces de végétation basse, en outre les surfaces végétalisées sans présence d’arbres.  
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Un modèle binomial a été construit pour observer s’il y a une corrélation significative entre les 

coordonnées de l’ACP et l’occupation des nichoirs pour les deux années. Pour l’année 2018, 

aucun des deux axes issus de l’ACP n’était significativement corrélé aux occupations des 

nichoirs. Pour 2019, on observe une corrélation quasiment significative entre l’axe F1 et 

l’occupation des nichoirs, avec une p-value de 0.0551. Ainsi l’occupation des nichoirs montre 

une tendance à être plus élevée selon un gradient d’urbanisation. Une typologie plus fine doit 

donc être utilisée pour clarifier cette relation. Ainsi, il a été choisi d’étudier les espaces verts des 

sites universitaires par des placettes en cercle de 50 m de rayon. Les typologies issues de la carte 

de l’Eurométropole n’étant pas suffisantes pour expliquer avec clarté l’occupation des nichoirs, il 

est nécessaire de produire une typologie plus complète de l’occupation du sol. 

 

2.4) Définition et utilisation d’une nouvelle typologie d’occupation du sol 

Les diverses occupations du sol présentes dans les placettes ont été transcrites en 19 

typologies différentes (Tableau 3). Dans cette étude il a été choisi de différencier les strates de 

végétation avec présence ou non d’arbres car ces derniers sont essentiels pour les proies 

préférentiellement consommées par les mésanges (Seress et al., 2020; Titulaer et al., 2012). 

Ainsi, quatre typologies concernent les espaces herbacés, avec la définition des zones de 

pelouse (P), pelouse avec arbre (AsP) pour les surfaces les plus entretenues, et deux autres pour 

les espaces moins gérés avec les espaces de prairie (Pr) et prairie avec arbre (APr). Une typologie 

pour les massifs végétaux et fleurs horticoles (MsF), ainsi que deux autres, pour différencier les 

espaces couverts de lianes (L) et lianes sous arbres (AsL), regroupant les surfaces occupées par 

du lierre grimpant (Hedera helix) ou dans la majorité des cas d’espèces de lierre exotiques assez 

présentes sur les sites. Deux autres typologies désignent les strates de végétation plus haute avec 

les buissons bas (Bb) et buissons bas avec arbres (ABb), regroupant les petites plantes ligneuses 

et buissonnantes d’une taille inférieure à 50 cm.  

Puis deux typologies désignées en tant que buissons hauts (Bh) et buissons hauts avec arbres 

(ABh) qui rassemblent les haies et autres surfaces buissonnantes de plus de 50 cm de hauteur 

jusqu’à un maximum de 2 m. Une typologie couvrant les surfaces boisées (SB), définie par une 

relative fermeture du milieu et la présence des autres strates de végétation intermédiaire. Une 
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typologie rassemble les surfaces de culture (Cult) et les zones de toits et murs végétalisés 

(BatVeg) artificiels ou non. Une dernière typologie distingue les arbres isolés couvrant des 

surfaces non végétalisées (A).  

Ensuite, des typologies relatives aux milieux non végétalisés ont été distinguées, les surfaces 

de routes et chemins non imperméabilisés (RT) pouvant accueillir occasionnellement la 

végétation des milieux adjacents, les routes et 

chemins imperméabilités (SNV) hostiles à une 

végétation autre que les mousses et les lichens. Les 

surfaces de bâtiment (Bat) sont également mises à 

part. Les surfaces en eau (Eau) ne pouvant être 

intégrées à aucune autre typologie sont également 

isolées. Cette typologie a été utilisée pour effectuer 

sur le terrain une cartographie fine de l’occupation 

du sol de chaque placette. Cette cartographie a été 

retranscrite sous SIG à l’aide du logiciel QGIS. Les 

surfaces de chaque typologie sur les parcelles sont 

ensuite utilisées pour décrire le « paysage » de 

chaque parcelle. 

2 .5) Estimation de la faune du sol 

Dans cette étude nous avons utilisé la méthode des pièges barber (Barber, 1931) pour étudier 

la biodiversité de la faune du sol des campus d’Alsace. Pour cela, le protocole décrit dans le 

programme de sciences 

participatives « jardibiodiv » 

(Auclerc & Blanchart, 2019) a 

été utilisé. Le piège barber 

consiste en un récipient avec 

liquide conservateur ou non, 

placé dans le sol avec un toit de 

protection (Figure 7 et 8). Ici des 

gobelets en plastique de 200 ml d’un diamètre d’ouverture de 65 mm et de profondeur de 100 

Tableau 3 : Catalogue des typologies décrites avec code 

associé 

Figure 7 : Schéma descriptif d'un piège barber selon la méthode de la 

jardibiodiv 
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mm ont été utilisés. Une étiquette présentant les logos des universités et des partenaires les plus 

connus du grand public, ainsi que des avertissements ont été utilisés en guise de protection. 

(Annexe 16). 

Dans chaque piège, une solution de vinaigre 

d’alcool à 10% d’acidité a été versée jusqu’à 1/3 du 

volume du gobelet, avec une goutte de liquide vaisselle 

pour casser la tension de surface et ainsi faire couler les 

individus capturés. Le vinaigre est connu comme étant 

neutre écologiquement car non influencé par les 

variables climatiques (Baini et al., 2016). Cependant ce 

dernier a un effet attractif sur les ordres suivant : 

Araneae, Staphylinidae, Opiliones, Isopoda, 

Amphipoda, Diplopoda, Chilopoda, Diptera, Hymenoptera (Borges et al, 1992). Les taxons 

Diptera et Hymenoptera (à l’exception de la super-famille des Formicidae) n’ont pas été 

considérés dans les analyses, ces derniers n’étant pas considérés comme appartenant à la faune du 

sol. Les pièges sont relevés 7 jours après leur mise en place, le contenu est ensuite transvasé dans 

des récipients fermables et conservés au frais pour une identification future en laboratoire. 

Sur chaque placette, 6 pièges Barber ont été disposés à au moins 5 m les uns des autres. Le 

placement de ces derniers a suivi un échantillonnage aléatoire stratifié, c’est-à-dire que les 6 

pièges ont été répartis dans les divers typologies de végétation présentes de façon à être 

représentatifs du milieu (Annexe 1 à annexe 12). Pour chaque placette, 2 sessions 

d’échantillonnages ont été effectuées afin d’obtenir un échantillonnage plus représentatif. Un 

premier entre le 27 avril et 27 mai 2021 et une deuxième entre le 26 mai et le 12 juin 2021 

(Annexe 12). 

Enfin en laboratoire les invertébrés récoltés ont été identifiés à l’aide de loupes binoculaires 

d’un grossissement de 6 à 25, et de la clef de détermination « Jardibiodiv ». Cette clef est conçue 

pour permettre une identification fiable par le grand public, elle permet d’aller tantôt jusqu’à 

l’ordre, tantôt jusqu’à la famille et parfois l’espèce (dans le cas des gendarmes, Pyrrhocoris 

apterus). Il a été choisi de se restreindre à ce niveau d’identification taxonomique d’une part pour 

Figure 8 : Photographie d'un piège barber disposé 

sur un des sites universitaire, photo prise par 

Alexis Cavazzini 



20 

 

des raisons de temps et pour pouvoir mettre les données récupérées à disposition du programme 

de sciences participatives Jardibiodiv. 

Lors de l’échantillonnage, certains pots barber ont été compromis ou détruits (animaux, 

enfants, malveillance), en conséquence les placettes concernées, dont la représentativité a été 

mise en péril, ne sont pas prises en compte dans le traitement des données (placettes ID 23, 18, 

15, tableau 1) 

2.6) Estimation de faune d’invertébrés « épigée »  

Durant cette étude, il a été également mis en place un protocole d’estimation de la faune 

d’invertébrés « épigée ». Pour cela nous avons utilisé un échantillonneur D-Vac. Ce dernier 

consiste en un souffleur/aspirateur à feuilles reconverti en un autre usage. L’utilisation 

d’aspirateur à arthropodes peut se révéler plus efficace que 

les filets fauchoirs pour collecter les invertébrés proches du 

sol et sur végétation basse, et ils collectent mieux les 

arthropodes de petite taille (Doxon et al., 2011). Des 

aspirations systématiques sont réalisées sur chaque parcelle 

à raison d’une aspiration de 5 à 10 secondes, tous les 2 m le 

long de ces deux transects positionnés Nord-Sud et Est-

Ouest (Figure 9). Le contenu du filet est ensuite transféré 

dans l’alcool à 70°. Faute de temps, les résultats n’ont pas 

pu être identifiés et ne seront pas abordés ici. 

2.7) Estimation de la diversité végétale 

Un protocole d’estimation de la diversité végétale a été mis en place. Des relevés 

phytosociologiques sont effectués à l’échelle de chaque typologie présente, les espèces sont 

identifiées et se voit attribuer un coefficient de recouvrement. Un autre relevé est effectué dans 

un quadrat de 5 m de côté autour des emplacements de pièges barber. Faute de temps, ce 

protocole n’a été déployé que sur 1 placette du site de l’Esplanade et 1 de la Meinau. Les résultats 

ne seront donc pas présentés ici. 

 

Figure 9 : Transects N-S et E -W réalisé sur une 

placette (placette ID5, Illkich) 
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2.8) Traitement de données 

 

Les données de la faune de surface du sol ont été traitées au niveau des placettes, ainsi, les 

moyennes des 12 pots placés au cours de deux sessions d’échantillonnages ont été traitées. À la 

suite de dégradations des dispositifs sur le terrain, seuls les résultats de 39 placettes sur les 42 

sont présentés ici. 

Une analyse en composantes principale (ACP) a été réalisée sur l’occupation du sol définit 

par surface recouverte par les typologies d’occupation du sol sur les 39 placettes étudiées. 

L’analyse a été réalisée afin de projeter les placettes selon leurs occupations du sol et sur 

seulement 2 axes, cela a ainsi permis de les comparer. Puis les placettes ont été rassemblées selon 

leur site pour visualiser plus facilement leurs origines. Pour les analyses statistiques nous avons 

extrait les coordonnées de chaque placette sur les deux premiers axes de l’ACP. 

Plusieurs indices ont été calculés pour décrire les données des pièges barber, l’indice de 

Shannon-Weaver (Shannon & Weaver, 1949), l’indice de Simpson (Simpson, 1949) et la richesse 

taxonomique de chaque placette a également été calculée. La richesse taxonomique, aussi appelée 

diversité alpha désigne le nombre de taxons présents. L’indice de Shannon-Weaver mesure la 

diversité tandis que l’indice de Simpson calcule d’équitabilité. Ces deniers ont été calculés pour 

chaque placette, et ce avec les moyennes d’abondance totale par placette de chaque taxon 

identifié. 

Pour chaque indice, nous avons utilisé un modèle linéaire pour analyser la corrélation entre la 

valeur de l’indice et la position sur l’ACP (les coordonnées de la placette sur l’axe 1 et sur l’axe 2 

ont été utilisées comme variables explicatives). Nous avons également testé, avec deux modèles 

linéaires, la corrélation entre les abondances moyennes d’Araneae et de Carabidae par placette et 

la position de la placette sur l’ACP. Ces deux taxons sont particulièrement sensibles aux 

phénomènes d’urbanisation et à leurs implications telles que la fragmentation et la destruction de 

l’habitat, et sont donc de bon indicateurs de l’état écologique du milieu (Varet et al., 2011). 

Pour chaque modèle la normalité des résidus ainsi que leurs homogénéités ont été vérifiées à un 

seuil de significativité fixé à (0,05) pour assurer la validité du modèle. 
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Enfin, une dernière ACP a été réalisée avec les données de suivi de 14 nichoirs présents sur le 

site universitaire de l’Esplanade en 2018 et 2019 issues des données de nichoirs précédemment 

utilisés. Cela mis en lien avec l’occupation du sol définie par la typologie utilisée lors des 

placettes de suivi. 

3) Résultats 

3.1) Analyse paysagère des placettes de suivi 

L’ACP des 39 placettes suivies montre 3 profils de paysages urbains (figure 10a), un profil de 

paysage dit « sub-naturel » comportant les typologies : Pr, APr, SB, ABb et plus faiblement Cult, 

un paysage dit « artificialisé, regroupant les typologies : SNV, Bat, P et AsP. Enfin un paysage 

dit « jardiné » avec AsL, L, MsF, RT, A et BatVeg. À noter que plusieurs typologies ne sont 

rattachées à aucun paysage présent et s’exprime peu, notamment : Eau, Bb, ABh et Bh. Cela est 

dû à l’absence de milieux définis comme « naturel » dans les placettes étudiées.  

On note que les placettes présentes à Cronenbourg, Illkich et au Biôpole sont proches les unes 

des autres, et rassemblées dans la zone « subnaturel » Le site de Illberg est à la fois présent dans 

la zone dite « subnaturel » et « artificialisé » de la figure. Le site de la Meinau est au même 

niveau par rapport au premier axe décrit précédemment, mais se place à part des grandes zones 

définies par les autres variables. On note que toutes les résidences universitaires et le site 

Grillenbreit sont définis environ au même niveau par rapport au premier axe, et se classent dans 

la catégorie « artificialisé » à l’exception de la résidence Master Doctorat dont la distribution se 

trouve dans la catégorie « jardiné ». Enfin les sites de l’Esplanade et l’INSPE, sont les plus 

extrêmes dans les catégories de paysage « artificialisé » et « jardiné ». 
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3.2 Analyse de la faune du sol  

La richesse taxonomique (figure 11a) ne montre pas de pattern de répartition particulier selon 

le gradient de paysage. L’indice de Shannon (figure 11b) tend à être plus élevé pour les placettes 

qualifiées de plus « sub-naturel » dans l’analyse paysagères des composantes principales (figure 

10a). A l’inverse l’indice apparait comme plus faible pour les placettes ayant un paysage défini 

comme plus intensément « artificialisé ». Enfin l’indice de Simpson (figure 11c) tend également à 

être plus élevé pour les placettes définies comme « sub-naturel » sur l’analyse paysagère (figure 

10a), et plus faible pour les placettes définies comme « artificialisé ». 

Figure 10 : Analyse en composante principales des 39 placettes de suivies sur 11 sites universitaires ; a : carte factorielle 

de l’occupation du sur les espaces verts des sites universitaires, chaque axe représente une typologie décrite dans le tableau ; b : 

qualité de la représentation cos², les typologies P, Pr, APr, SB, A, SNV, RT, Bat, MsF, AsL et L expliquant le plus le premier axe, 

tandis que les typologies P, APr, Bb, Bh, ABh, A, RT et AsL expliquent deuxième axe; c : Disposition dans l’espace des placettes 

suivies sur les sites universitaires ; d : disposition dans l’espace des placettes suivies et rassemblées selon leur site universitaire 

associé, les sites de Strasbourg avec l’Esplanade, Cronenbourg, Illkich, la Meinau, la résidence Roberstau et la résidence 

PaulAppel. Les sites de Colmar avec l’INSPE, le Biopôle et Grillenbreit. Enfin le site de Mulhouse avec Illberg et la résidence 

MasterDoctorat. 
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Le modèle traitant la relation entre l’indice de Shannon (figure 12) des abondances moyennes 

par placette et les coordonnées des deux axes de l’ACP des 39 placettes de suivi présentent des 

résidus qui suivent une loi normale et sont homogènes. L’indice de Shannon est significativement 

corrélé avec le premier axe de l’ACP avec une p-value de 0.00285**. Le deuxième axe n’est pas 

significativement corrélé à l’indice de Shannon.  

  

Figure 11 Analyse en composante principales des 39 placettes de suivies sur 11 sites universitaires reliés à différents indices de 

diversités  ; b : Richesse taxonomique des 39 placettes dispersés dans l’espace selon un gradient de paysage urbain décrite dans 

la figure a, un gradient de couleurs de blanc a noir représente les valeurs de chaque placette allant de 19 à 24 taxons présent 

par placette ; c : Indice de Shannon-Weaver dispersé dans l’espace selon un gradient de paysage urbain des 39 placettes 

décrites dans la figure a, un gradient de couleurs de blanc a noir représente les valeurs allant d’une intervalle de inférieur à 0,5 

jusqu’à celles supérieur à 2 ; d : Indice de Simpson dispersé dans l’espace selon un gradient de paysage urbain des 39 placettes 

décrites dans la figure a, un gradient de couleurs de blanc à noir représente les valeurs allant d’une intervalle de inférieure à 

0,2 jusqu’à celles supérieure 0,8. 
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Figure 12 : Modèle linaire entre les coordonnées de l'axe 1 

de l’analyse en composante principales des 39 placettes de 

suivies sur 11 sites universitaires, et L’l’indice de Shannon 

calculé sur chaque placette. 

 

Figure 13 : Modèle linaire entre les coordonnées de l'axe 1 de 

l’analyse en composante principales des 39 placettes de suivies sur 

11 sites universitaires et l’abondance moyenne du taxon Araneae 

sur chaque placette. 

Le modèle traitant la relation entre des 

coordonnées de l’ACP des 39 placettes de 

suivi et l’abondance moyenne par placette 

du taxon Araneae, aussi dit araignées (figure 

13), présentent des résidus qui suivent une 

loi normale. Cependant ces derniers ne sont 

pas complètement homogènes (Annexe 17), 

le modèle a tout de même été conservé en 

estimant que cela n’altèrerait pas de manière 

importante la qualité du modèle.  

L’abondance moyenne du taxon Araneae est 

significativement corrélée avec le premier 

axe de l’ACP des 39 placettes de suivi, avec 

une p-value de 0.0129*. Le deuxième axe 

n’est pas significativement corrélé à 

l’abondance moyenne d’araignées. 

Le modèle traitant la relation entre des 

coordonnées de l’analyse en composantes 

principales des 39 placettes de suivi et 

l’abondance moyenne du taxon Carabidae, 

aussi dit carabe, présentent des résidus qui 

suivent une loi normale et sont homogènes 

(Annexe 18). L’abondance moyenne du 

taxon Carabidae n’est pas significativement 

corrélée avec les axes d’analyse en 

composantes principales des 39 placettes. 
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3.4) mise en lien des données de suivi de nichoirs à mésanges et occupation du sol des 

placettes étudiées 

Peu des nichoirs suivis dans les années 2018 et 2019 sont présents dans les sites universitaires 

(figure 14) par rapport aux placettes étudiées dans le cadre de cette étude.  Les nichoirs placés sur 

les sites universitaires ne représentent que les surfaces précédemment définies comme 

« artificialisé ». Ainsi les données actuelles de suivi de nichoirs ne permettent pas à elles seules 

de définir quel type de paysage est le plus favorable à l’installation de nichoirs à mésanges. Il est 

important de noter que  l’occupation à 50 m des 14 nichoirs représentés ici a été définie en 2021.  

Figure 14 Analyse en composante principales des 39 placettes de suivies sur 11 sites universitaires, ainsi que l’occupation du 

sol a 50m de 14 nichoirs suivis sur le site de l’Esplanade au cours des années 2018 et 2019, pour un totale de 53 points , les 

typologies utilisé sont décrite dans le tableau 3; b : Disposition dans l’espace des placettes suivies et de 14 nichoirs dans 

l’année 2018, « Na » en bleu correspond aux placettes sans nichoir, « non occupé » correspond aux nichoirs non occupés 

pendant l’année 2018, « occupé » correspond au nichoirs occupés pendant l’année 2018 ; c : Disposition dans l’espace des 

placettes suivies et de 14 nichoirs dans l’année 2019, « Na » en bleu correspond aux placettes sans nichoir, « non occupé » 

correspond aux nichoirs non occupés pendant l’année 2019, « occupé » correspond au nichoirs occupés pendant l’année 2019 
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4) Discussion / Conclusion 

L’ACP de l’occupation du sol à 50 m de rayon des nichoirs, selon les typologies de la carte 

fournie par l’Eurométropole de Strasbourg mise en lien avec l’occupation de ces nichoirs en ville 

(Figure 6), n’a pas montré de tendance claire. Cela est certainement dû à la typologie de carte 

utilisée qui s’est révélée ne pas être très précise dans la délimitation des différentes occupations 

du sol décrites. Cependant les nichoirs occupés pour l’année 2019 tendent à souligner que les 

espaces arborés sont importants pour les mésanges en ville. En effet, les mésanges trouvent la 

majorité de leurs proies au sein des structures de végétation arborée, notamment les chenilles, 

essentielles à leur alimentation pendant leur période de reproduction (Tremblay et al., 2003). La 

qualité et la quantité de nourriture disponible influencent directement leur fitness et leur santé, 

particulièrement pendant la période de reproduction (Tremblay et al., 2003).  

L’analyse en composantes principales des 39 placettes de suivi sur 11 sites universitaires 

(Figure 10) a montré une grande diversité d’occupation du sol et de gestion au sein des sites 

(Figure 7b). On peut ici interpréter le premier axe comme gradient paysager d’artificialisation ou 

de perturbation du milieu, le tout étant rattaché au phénomène d’urbanisation (Faeth et al., 2011). 

Par rapport à cet axe, les placettes des sites ayant une intensité de gestion, une fréquentation ou 

une localisation en ville similaire se regroupent. Les sites tels que Cronenbourg, Illkich, Biopôle, 

Illberg et La Meinau peuvent être qualifiés de plus « subnaturel » et possèdent en effet des 

caractéristiques similaires. De la même manière, les deux sites les plus en centre-ville tels que 

l’Esplanade et l’INSPE se ressemblent fortement, cela peut s’expliquer car ces derniers sont 

utilisés et gérés comme des parcs urbains. Dans un même temps les paysages des trois résidences 

universitaires tendent à se ressembler, cela peut s’expliquer par une convergence des normes de 

gestion et de sécurité dans ces milieux, les sites ayant une date de construction proche.  

L’indice de Shannon-Weaver et de Simpson ont permis de montrer une relation négative entre 

la diversité et l’intensité d’urbanisation. Cette tendance de déclin de la diversité sur un gradient 

d’urbanisation de plus en plus fort correspond à ce que d’autres études ont pu observer (Angold 

et al., 2006; Aronson et al., 2017; Faeth et al., 2011), en effet la diversité tendrait à se réduire en 

fonction de l’intensité de l’urbanisation en association avec des altérations et une fragmentation 

plus forte des milieux (Faeth et al., 2011). En revanche, la diversité taxonomique n’a pas exprimé 

de tendance claire selon le gradient paysager d’urbanisation. La clef d’identification utilisée ne va 
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peut-être pas assez loin pour permettre de distinguer une différence entre les taxons selon le 

gradient d’urbanisation. En effet les espèces ont une sensibilité différente à l’urbanisation (Faeth 

et al., 2011; Linden et al., n.d.), et l’utilisation d’autres indices pourrait permettre de clarifier 

cette relation (Linden et al., n.d.). 

Les araignées et les carabes sont connus dans la littérature comme deux taxons qui réagissent 

négativement à la dégradation d’un milieu, ces deux taxons sont par ailleurs souvent utilisés en 

tant que bioindicateurs (Varet et al., 2011). Les carabes et araignées sont particulièrement 

sensibles à la qualité de l’habitat, (Angold et al., 2006; Varet et al., 2011). Ces dernières 

répondent différemment face à un gradient d’urbanisation, on s’attend à ce que les carabes aient 

une réponse forte et assez soudaine selon un gradient de plus en plus intense, tandis que les 

araignées ne répondraient que peu ou pas du tout à ce gradient (Varet et al., 2011). Pourtant les 

carabes n’ont ici pas montré de corrélation au gradient d’urbanisation, tandis que les araignées y 

répondent faiblement. Cela peut s’expliquer par le fait que deux groupes réagissent différemment 

à des facteurs locaux non mesurés ici, comme les caractéristiques du sol ou la végétation présente 

(Varet et al., 2011). Ainsi, une étude plus fine du sol et de la végétation des sites serait 

intéressante. 

L’étude de la faune du sol nous montre que les sites universitaires d’Alsace ayant un paysage 

plus subnaturel présentent un meilleur état écologique que les sites caractérisés par des paysages 

typiquement urbains et artificialisés. Par ailleurs, étudier en détail les autres compartiments de 

biodiversité tels que la végétation permettrait d’affiner cette tendance.  

Le placement de nichoirs à mésanges sur les sites devrait ainsi se focaliser sur les sites 

universitaires les plus subnaturel. En effet la réponse des oiseaux dans un gradient d’urbanisation 

est plus reliée aux structures de végétation présentes dans un habitat sans être nécessairement liée 

aux espèces de plantes présentes dans ces structures (Blair, 1999). Ainsi le paysage des sites est 

capable de prévoir le succès de l’occupation des nichoirs. Cependant un suivi de ces derniers est 

nécessaire pour identifier clairement les tendances d’occupation des nichoirs selon le gradient 

paysager défini dans cette étude. 

La mise en place de dispositif d’étude de la biodiversité en ville se révèle contraignant. La 

fréquentation des sites expose les dispositifs laissés sur place à des vols, des dégradations 
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malveillantes ou non (enfants, animaux), ou encore à la création de conflits entre utilisateurs, 

gérants et responsables des sites étudiés. Pour pallier ce problème un plus grand nombre de 

pièges ont été placés sur les sites, le matériel utilisé n’était pas précieux et une étiquette informant 

les citadins du projet a été utilisée (Annexe 16). Contrairement à nos attentes, la majorité des sites 

n’ont pas déploré un grand nombre de destructions, à l’exception de l’Esplanade (Annexe 14 et 

15), le site le plus fréquenté de tous. Les destructions étaient majoritairement dues à de la 

malveillance, ou de l’inconscience (enfants) en outre les mesures de précaution n’ont pas suffi à 

empêcher toutes les destructions, mais les ont très certainement fortement réduites. D’autre part, 

le lancement de projet de grande envergure en ville nécessite une bonne circulation des 

informations en interne et en externe des services concernés. Dans cette étude de nombreux 

gestionnaires des sites n’avaient simplement pas connaissance du projet alors que les entités 

administratives des sites avaient signé et financé le projet pour les sites dont ils avaient la gestion.  

Le milieu urbain est un espace soumis à des changements constants et très rapides, qui 

peuvent radicalement changer la structure d’un milieu. La quasi-totalité des sites universitaires 

étudiés présentaient des zones de gros travaux. Dans notre cas le site de l’Esplanade est un bon 

exemple, en l’espace de quelques années, ce dernier a subi de nombreux travaux qui ont 

radicalement transformé le paysage. Avec le passage d’un paysage très largement imperméabilisé 

à un paysage typique de parc urbain. De nombreux projets urbains sont toujours à l’œuvre et 

continuent de transformer le paysage du site, de grands bâtiments ont été démolis et construits en 

l’espace de quelques mois accordés à l’étude du site. 

Le protocole de sciences participatives « Jardibiodiv » permet de sortir des données 

intéressantes pour l’étude du milieu urbain. L’utilisation de la clef d’identification par divers 

étudiants et intervenants a soulevé quelques améliorations possibles. Certains traits décrits 

pourraient être affinés pour rendre moins confuse l’identification de certains taxons comme les 

collemboles et les divers coléoptères, qui sont par ailleurs les taxons les moins bien identifiés par 

le grand public dans ce programme (Auclerc & Blanchart, 2019).  

Afin de compléter cette étude, il serait dans un premier temps intéressant d’identifier 

l’ensemble des données récoltées avec l’aspirateur D-Vac afin d’obtenir des données sur la faune 

des strates de végétation au-dessus du sol dans les placettes étudiées, et ainsi voir leur répartition 

selon le gradient d’urbanisation observé. 
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Pour conclure, nous avons pu montrer ici que la diversité de la faune du sol est plus forte dans 

les paysages décrits comme subnaturel, définie par les surfaces boisées et prairies avec ou sans 

arbres. Tandis qu’à l’inverse la diversité est plus faible dans les paysages décrits comme 

artificialisé, caractérisée par les surfaces imperméabilisées, de bâtiments, et de pelouses avec ou 

sans arbres. En outre, l’artificialisation du milieu a un effet néfaste sur la diversité du sol, ce qui 

implique que tous les autres compartiments biologiques présents subissent également cet effet.  

L’installation de nichoirs à mésanges doit donc préférentiellement être menée dans des 

paysages décrits comme plus subnaturel, car ces derniers devront posséder les ressources 

nécessaires à une installation durable. Pour les sites ne disposant pas de paysages appropriés, il 

est nécessaire de mettre en place des gestions plus douces des espaces verts afin de permettre un 

meilleur état écologique du milieu. 
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Annexe 13 : Récapitulatif des dates de pose et de récupération 

 

Annexe 14 : Récapitulatif du devenir des pièges barber sur les divers sites étudiés 

 

 

Site 1er pose 1er recupération 2eme pose 2eme récupération

Residence MasterDoctorat 05/05/2021 12/05/2021 26/05/2021 02/06/2021

Illberg 05/05/2021 12/05/2021 26/05/2021 02/06/2021

Residence Robertsau 10/05/2021 17/05/2021 11/06/2021 18/06/2021

Meinau 10/05/2021 17/05/2021 11/06/2021 18/06/2021

Esplanade 30/04/2021 07/05/2021 10/06/2021 17/06/2021

Residence PaulAppell 30/04/2021 07/05/2021 10/06/2021 17/06/2021

Cronenbourg 29/04/2021 06/05/2021 01/06/2021 08/06/2021

INSPE 20/05/2021 27/05/2021 09/06/2021 16/06/2021

Grillenbreit 20/05/2021 27/05/2021 09/06/2021 16/06/2021

Biopole 20/05/2021 27/05/2021 09/06/2021 16/06/2021

Illkirch 27/04/2021 04/05/2021 28/05/2021 04/06/2021

Session de secours Cronenbourg 19/05/2021 27/05/2021

Etat du pot / probleme Valide Tondu Sans etiquette Tondu et sans etiquette Lezard Mulot Compromis Détruit Oublié Total

Biopôle 23 1 24

Cronenbourg 69 2 1 72

Esplanade 91 2 12 1 1 3 10 120

Grillenbrein 6 6

Grillenbreit 6 6

Illberg 81 2 1 84

Illkirch 108 4 2 1 3 1 1 120

INSPE 12 12

Meinau 32 3 1 36

Residence Robertsau 23 1 24

Total 451 6 17 1 1 10 5 11 2 504
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Annexe 15 : Nombre de pots non valides pour l'exploitation de données 

 

Annexe 16 : Étiquettes utilisées dans le dispositif pot barber 
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Annexe 17 : Diagnostic du modèle araignée 

 

Annexe 18 : Diagnostic du modèle carabe 
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Résumé 

Sous une initiative commune, les universités d’Alsace ont élaboré la stratégie DDRS 

(Développement Durable et Responsabilité Sociétale) basée sur les 17 objectifs de l’ONU ce qui 

a mené à la création du « projet nichoirs ». Ce dernier cherche à installer des nichoirs à mésanges 

de façon durable sur les sites, ce qui a amené à faire une expertise écologique des sites 

universitaires d’Alsace pour savoir quel site a les ressources nécessaires à l’installation des 

mésanges. Ainsi, nous avons étudié le paysage des sites et la faune du sol, ce dernier étant un 

excellent indicateur de la qualité du milieu. Dans un premier temps, l’étude cartographique a été 

réalisée sur les paysages des espaces verts universitaires, le paysage a été décrit selon plusieurs 

typologies défini selon la végétation, l’intensité de gestion et d’artificialisation. Par ailleurs, les 

environs de nichoirs à mésanges déjà suivis en ville ont été étudiés de la même manière. Dans un 

deuxième temps, la faune du sol a été étudiée en utilisant des pièges Barber, et de façon à être mis 

en lien avec le paysage dans les analyses statistiques. Les analyses ont montré que les sites 

universitaires sont dotés d’une grande diversité de paysage urbain. Les sites s’insèrent sur un 

gradient d’intensité d’urbanisation qui intègre la localisation, l’histoire, la gestion et la 

fréquentation, avec des sites aux paysages très urbains et d’autres qualifiés de subnaturel. L’étude 

de la faune du sol a montré que la diversité varie selon ce gradient d’urbanisation. En effet les 

sites définis comme plus subnaturel présentent la diversité la plus forte, à l’inverse les sites les 

plus artificialisés et urbains sont moins riches en diversité. Ainsi, les nichoirs à mésanges 

devraient être disposés dans les milieux ayant un paysage décrit comme « subnaturel », avec des 

surfaces de prairies et des surfaces boisées importantes, car ces derniers possèdent le plus de 

ressources pour l’installation durable des mésanges. 
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Abstract 

Under a common initiative, the universities of Alsace developed the DDRS (Sustainable 

Development and Social Responsibility) strategy based on the 17 UN objectives which led to the 

creation of the "nest boxes project."The latter seeks to install titmouse nesting boxes in a 

sustainable manner on the sites, which has led to an ecological assessment of the university sites 

of Alsace to find out which site has the resources necessary for the installation of the titmouse. 

Thus, we studied the landscape of the sites and the soil fauna, the latter being an excellent 

indicator of the quality of the environment. Initially, the cartographic study was carried out on the 

landscapes of university green spaces, the landscape was described according to diverse 

typologies defined according to the vegetation, the intensity of management and artificialization. 

In addition, the surroundings of titmouse nesting boxes already monitored in town were studied 

in the same way. Secondly, the soil fauna was studied using Barber traps, and so as to be linked 

to the landscape in the statistical analyzes. The analyzes showed that university sites had a great 

diversity of urban landscapes. The sites fit into a gradient of urbanization intensity that integrates 

location, history, management and attendance, with sites with a very urban landscape and one 

that is described as subnatural. The study of soil fauna to show diversity varies according to this 

urbanization gradient. In fact, the sites defined as more subnatural present the greatest diversity, 

on the contrary the most artificial and urban sites are less rich in diversity. Thus, chickadee 

nesting boxes should be placed in environments with a landscape described as "subnatural", with 

areas of meadows and large wooded areas, as the latter have the most resources for the 

sustainable establishment of chickadees. 
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